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« -Denis de la Réunion (27, 
rue Félix Guyon, BP 2024, 97488 Saint-Denis de la Réunion) dans le délai de deux mois à compter de sa notification, sa 

-Rochet, BP 
92, 97419 La Possession), étant précisé que celle-

déférée 
au Tribunal administratif dans un délai de deux mois.

- -mer et à 
»

DÉCISION DE MME LE MAIRE EN MATIÈRE DE FINANCES

(Article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

OBJET : APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT DE L OPERATION RENOVATION ET MISE AUX 

NORMES DU BATI SCOLAIRE ET DES BATIMENTS COMMUNAUX DSIL 2025

Le Maire de la commune de La Possession ;
Vu -22 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation 

;
Vu la délibération n°28 du 18 novembre 2020 donnant délégation de pouvoirs du Conseil 
municipal au Maire ;
Vu 5 relatif à la DSIL transmis par la Préfecture de la Région Réunion;
Considérant e la DSIL 2025 en date 
du 11/07/2025 ;

DÉCIDE

Article 1er :

Une demande de subvention DSIL a été effectuée auprès de la Préfecture de La Réunion, 
5.

Article 2 : 

Rénovation et mise aux normes du bâti scolaire et des 
bâtiments communaux».

343 084 euros HT.

Par courrier en date du 11 juillet 2025, la Préfecture de la Réunion a attribué à la Ville de La
Possession une subvention de

Le nouveau plan de financement est le suivant :

Origines % sur le coût 
prévisionnel HT

DSIL 197 273.30 57.50 %

AUTOFINANCEMENT
Ressources propres

145 810.70 42.50%

Total général 343 084 100%
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« -Denis de la Réunion (27, 
rue Félix Guyon, BP 2024, 97488 Saint-Denis de la Réunion) dans le délai de deux mois à compter de sa notification, sa 

-Rochet, BP 
92, 97419 La Possession), étant précisé que celle-

déférée 
au Tribunal administratif dans un délai de deux mois.

- -mer et à 
»

Article 3 : 

La présente décision sera transmise à Monsieur Le Préfet de La Réunion au titre du contrôle 
de légalité. 

Article 4 : 

Ampliation de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Paul, Bureau des relations avec les collectivités 

locales et des affaires interministérielles ;
- Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de La Possession, pour 

exécution ;
- Monsieur le comptable public, responsable de la Trésorerie de la Mairie de La 

Possession.

Fait à La Possession, le (date de signature électronique)
Le Maire

Vanessa MIRANVILLE
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